
Copte* a r t 792 0» & 
ôtfômsrt du droit d'expMlfeSS 

après en avoir délibéré, prononce l'arrêt suivant : 
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R.G. : 2007/AR/1730 

R. n ° : 201 

N*: 

EN CAUSE DE : 

Arrêt définitif 
Réformation partielle 

Droit d 'auteur - droit 
international privé -
application de la loi du 
pays d'origine 

Droit d 'auteur -
reproduction dans te 
monde de l'information -
liens « en cache » -
contrefaçon 

Droit d ' a u t e u r -
panorama de presse -
exceptions de citation et 
de compte rendu 
d'actualité (non) 

Droit d 'auteur - moteur 
de recherche - loi sur les 
services de la société de 
l'information - pas 
applicable 

o u i . M * M * 
UCC 

GOOGLE Inc., société de droit américain dont le siège social est établi 
à Mountain Vieuw, 1600 Amphithéâtre Parkway, 94043 California 
(USA), 

Appelante, 
: Intimée sur incident 

représentée par Maîtres Brik Valgaercn et Audrv Stevenart, avocats à 
1000 Bruxelles, rue de Loxum, 25, 

plaideurs : Maîtres Erik Valgacren, Audry Stevenart et Nicolas Roland, 

CONTRE : 

1.- COPIEPRESSE, société civile sous forme d'une société 
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coopérative à responsabilité limitée dont le siège social est établi à 1070 
Bruxelles, boulevard Paepsem, 22, inscrite à la banque carrefour des 
entreprises sous le numéro 0471.612.218, 

Intimée, 

représentée par Maître Bernard Magrez, avocat à 1180 Bruxelles, 
avenue Winston Churchill, 149, 

2.- SOCIETE DE DROIT D'AUTEUR DES JOURNALISTES (en 
abrégé SAJ). société civile sous forme d'une société coopérative à 
responsabilité limitée dont le siège social est établi à 1150 Bruxelles, 
avenue Roger Vandendriessche, 36, inscrite à la banque carrefour des 
entreprises sous le numéro 0455.162.008, 

3.- ASSUCOPIE, société civile sous forme d'une société coopérative à 
: responsabilité limitée dont le siège social est établi à 1342 Ottignies-
| Louvain-la-Ncuve, rue Charles Dubois, 4/003, inscrite à la banque 
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carrefour des entreprises sous Je numéro 0466.710.748, 

intimées, 
Appelantes sur incident, 

représentées par Maître Carme Doulrelepont, avocat à 1030 Bruxelles, 
square Vergote, 20, 

plaideurs : Maîtres Carine Doutreiepont et Jean-Roland Hubin. 

I.- DECISION ENTREPRISE 

L'appel est dirigé contre le jugement prononcé contradictoirement 
le 13 février 2007 par le président du tribunal de première instance, 
statuant comme en référé dans le cadre de la loi 30 juin 1994 
relative au droit d'auteur et aux droits voisins (ci-après « la LDA »). 

Les parties ne produisent aucun acte de signification de ce 
jugement. 

n . - PROCEDURE DEVANT LA COUR 
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L'appel est formé par requête, déposée par Google au greffe de la 
cour, le 22 juin 2007. 

La mise en état judiciaire résulte d'une ordonnance rendue sur la 
base de l'article 747 § 2 du Code judiciaire du 17 juin 2007 et d'une 
ordonnance complémentaire du 23 octobre 2008, rendue sur la base 
de l'article 748 § 2 du Code judiciaire. 

Par conclusions déposées le 14 décembre 2007, SAJ et Assucopic 
introduisent un appel incident 

Par conclusions déposées le 28 avril 2008, Copiepresse introduit 
une demande nouvelle. 

La procédure est contradictoire. 

Il est fait application de l'article 24 de la loi du 15 juin 1935 sur 
l'emploi des langues en matière judiciaire. 



n i . - FAITS ET ANTECEDENTS DE LA PROCEDURE 

1. Google est un moteur de recherche permettant aux utilisateurs de 
trouver des sites Internet sur le Web, au moyen de mots clés. Il leur 
suffit de taper un ou plusieurs mots dans le champ de recherche 
qu'ils estiment être contenus dans le site qu'ils recherchent et 
Google parcoure le Web, au moyen de robots informatiques, à la 
recherche d'un contenu correspondant à la requête. Apparaît alors 
sur l'écran un certain nombre de sites identifiés par un titre, 
quelques mots et une adresse URL (par exemple wvr-w.xvz.be> sur 
laquelle il suffit de cliquer pour ôtre automatiquement dirigé vers le 
site concerné. 

2. Une mention « en cache » apparaît également sur le résultat. 

Google donne sur son site la description suivante de la fonction 
« cache » : 

« Lorsque Google explore le Web, il crée une copie de chaque page examinée 
et la stocke dans une mémoire cache, ce qui permet de consulter cette copie à 
tout moment, et en particulier dans le cas où la page originale (ou Internet) 
serait inaccessible. Lorsque vous cliquez sur le lien « copie cachée » d'une 
page Web, Google affiche celle-ci dans l'état où elle se trouvait lors de son 
indexation la plus récente. Par ailleurs, le contenu caché est celui sur lequel 
se base Google pour déterminer si une page est pertinente pour vos requêtes. 
Lorsqu'une page cachée est affichée, elle est précédée d'un en-tete encadré 
qui rappelle qu'il s'agit de la copie cachée de la page et non de la page 
originale, et qui cite les termes de la requête ayant entraîné son inclusion dans 
les résultats de recherche. Four faciliter l'exploitation de ccttc page, les 
différentes occurrences des termes de recherche sont également surlignées 
dans des couleurs différentes. » 

Le lien « en cache » dirige l'internaute vers la copie archivée de la 
page enregistrée. L'avertissement contenu dans le bandeau 
supérieur est rédigé comme suit : 

« Voici la version Google de la page mise en cache de http:// [. . .] extraite le 
[. . .] GMT. 
La version « En cache » proposée par Googls correspond à la page telle 
qu'elle se présente lors de la dernière consultation effectuée par Google. 
Il se peut que la page ait été modifiée depuis cette date. Cliquez ici pour 
consulter la page actuelle (sans mise en valeur). 
Cette page mise en cache peut renvoyer à des images qui ne sont plus 
disponibles. Cliquez ici pour obtenir uniquement le texte mis en cache. 
Pour crôcr un lien avec cette pûge ou l'inclure donc s'os favoris/signets, 
utilisez l'adresse suivante [. . .] 
Les termes de recherche suivants ont été mis en valeur : | . . . ] 

Lorsque la page « en cache » apparaît sur l'écran de l'internaute, les 
éléments graphiques qui ne concernent pas, à proprement parler, le 
texte recherché (comme par exemple des renvois à d'autres articles, 
la météo, la bourse et les bannières publicitaires éventuelles) ne sont 
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pas ceux qui étaient affichés lors du premier référencement de cette 
page, mais ceux qui sont insérés, en temps réel, par le serveur du 
site référencé. Google ne conserve dans sa mémoire a cache » que 
les textes extraits de la page, convertis en langage HTML (pour 
Hypertext Markup Language qui est un format de données conçu 
pour représenter les pages web). Lorsque l'internaute clique sur le 
lien « en cache », il est dirigé vers une copie archivée de la page 
Web, enregistrée chez Google plutôt que vers le site web d'origine 
de la page. Mais, comme précisé plus haut, les éléments graphiques 
autres que le texte sont envoyés par le serveur de l'éditeur. Il n'est 
donc pas rare que le texte recherché soit daté de plusieurs jours qui 
précèdent les autres informations apparaissant sur la même page 
puisque le premier émane de la mémoire « cache » de Google, 
tandis que les seconds proviennent du serveur de l'éditeur. 
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3. Google propose également un service intitulé « Google actualités » 
ou « Google News ». 

Celui-ci consiste en une compilation d'un très grand nombre 
d'articles émanant de divers média (presse écrite et radio télévisée). 

Si l'internaute recherche des articles de presse concernant par 
exemple M. Vcrhofstadt, la page qui apparaît est la suivante : 

g o o g l e tumpii r u f t - i f u 
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Chaque résultat est ainsi composé du titre de l'article extrait du site 
du média, de l'identité de ce dernier, de la date de publication, des 
deux ou trois premières lignes de l'article et parfois d'une 
photograhie. L'utilisateur qui clique sur le résultat est 
automatiquement renvoyé sur le site du média et sur la page 
concernée. 
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